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Les pesticides : un impact négatif sur l’environnement et la 
santé publique�
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 Sources 
• Institut Français de 
l’Environnement (IFEN) 
• Observatoire des Résidus 
de Pesticides (ORP) 
  Contact 
 Sophie Nicolaï 
 Economiste / SEPA / AERM 
 nicolaï@eau-rhin-meuse.fr 
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   La directive Cadre sur l’Eau du 23 
octobre 2000 établit un cadre pour 
une politique  communautaire dans le 
domaine de l’eau. Son objectif est 
l’atteinte du bon état écologique de 
des masses d’eau superficielles et sou-
terraines en Europe. Pour l’atteindre, 
les Etats membres doivent mettre en 
place des mesures pour lutter effica-
cement contre tous les types de pollu-
tion rencontrés dans les milieux aqua-
tiques. Sur 33 substances prioritaires 
dangereuses identifiées par la DCE, 
11 sont des pesticides. 
   Des mesures spécialement conçues 
pour lutter contre les effets néfastes 
des pesticides sont proposées dans le 
programme de mesures. 
   Ainsi, il est possible de citer la ré-
duction des pollutions diffuses par les 
produits phytosanitaires en limitant 
les apports et transferts, la protection 
contre les pesticides des aires 
d’alimentation de captage d’eau po-
table en zone dégradée ou bien encore 
une sensibilisation et une formation 
aux risques liés aux pesticides et au-
tres produits phytosanitaires pour les 
agriculteurs. 

 

Consommation de pesticides 
(en kg/ha de SAU)

Pays-Bas 9,8
Belgique 6,7

Italie 4,6
Moyenne UE 4,4

France 4,2
Royaume-Uni 3,6

Allemagne 2,6
Espagne 2,4

Une diminution des volumes à ne pas associer  
systématiquement à une diminution de la pollution 
�


